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et vous, que choisissez vous ?



Vote au jugement majoritaire et vous, que choisissez vous ?
« Le jugement majoritaire choisit les projets jugés les plus méritants par une majorité de l’électorat. »

Excellent Très bien Bien Assez bien Passable Insuffisant À rejeter

Projet 1 - Boîtes à livres et à jouets
Projet 2 - Les vergers du midi
Projet 3 - Potager éducatif
Projet 4 - Sur les pas de Gustave Eiffel
Projet 5 - Dirt jump et Pump Track
Projet 6 - Parcours sportif/santé

IMPORTANT
• Évaluez chacun des projets.
• Choisissez une (et une seule) mention pour chaque projet,  

plusieurs projets peuvent avoir la même mention
• Les projets sans mention se verront attribuer la mention 

la plus basse par défaut (à rejeter)
• Votez en ligne de préférence sur jeparticipe-pontpean.fr

À tous les participants qui ne sont pas inscrits sur les 
listes électorales pensez à apporter votre justificatif de 
domicile, ou celui de votre tuteur légal pour les moins 
de 18 ans. Un seul justificatif de domicile est nécessaire. 
Il doit comporter votre nom et votre prénom et doit être 
daté de moins d’un an : 

• Facture de téléphone (y compris de téléphone mobile), 
•  Facture d’électricité ou de gaz, 
• Un contrat de fournisseurs d’énergies
•  Quittance de loyer (d’un organisme social ou d’une 

agence immobilière) ou titre de propriété
• Facture d’eau
• Avis d’imposition ou certificat de non imposition
• Justificatif de taxe d’habitation
• Attestation ou facture d’assurance du logement
• Relevé de la Caf mentionnant les aides liées au logement

Cachet de l’agent de Mairie avant vote


